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Bordeaux, le 5 novembre 2020 
 
 
 

A 
 
Madame la Rectrice de l’Académie de Bordeaux 
Chancelière des universités d'Aquitaine 
Rectorat de Bordeaux 
5 rue Joseph de Carayon Latour 
CS 81499 
33060 BORDEAUX CEDEX 

 
 
Objet : demande de masques FFP2 pour les enseignants d’EPS. 
 
 
 

Madame la Rectrice, 
 
 
Je viens par la présente confirmer la demande de l’UNSA Education lors du CHSCTA de ce 

jour et l’argumenter. 

Dans son avis du 17 septembre 2020, le haut-commissariat à la santé publique (HSCP) au 
sujet du milieu scolaire recommande de : 

• rendre systématique le port préférentiel d’un masque grand public de catégorie 1 répondant 
aux spécifications de l’Afnor à destination de professionnels au contact de la population ; 

• considérer que les masques grand public ne répondant pas aux spécifications de la catégorie 
1 de l’Afnor ne sont pas recommandés pour les professionnels au contact des enfants/élèves ; 

• rendre systématique pour les enfants de plus de 11 ans le port d’un masque grand public 
répondant de préférence aux spécifications de la catégorie 1 de l’Afnor ; 

• ne pas considérer un adulte encadrant comme contact s’il porte un masque grand public de 
catégorie 1 répondant aux spécifications de l’Afnor ou un masque à usage médical au contact 
d’un enfant de moins de 11 ans détecté positif Covid-19 ne portant pas de masque. 
Il est donc reconnu implicitement que face à des élèves non masqués, le masque à usage 
médical est le seul efficace. 

 
Même si les scientifiques ne sont pas d’accord entre eux, un principe de précaution doit 

s’appliquer pour les enseignants côtoyant des élève s sans masques. 
 
Les enseignants d’EPS sont amenés à être face à des élèves non masqués. 
 
Le SE-UNSA vous demande donc, Madame la Rectrice, de renforcer leur protection et de les 

doter, en tant qu’employeur, des masques à usage médical FFP2. 
 
Soyez assurée, Madame la Rectrice, de notre attachement au service public d’éducation. 
 
Dans l’attente de votre réponse, recevez mes respectueuses salutations. 

 
 

 
 
 
 
 
 
Evelyne FAUGEROLLE 
Secrétaire Académique SE-UNSA 


